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Le Service Social en Faveur des 

Personnels 

Service Social Spécialisé du 

Travail 

LES MISSIONS 
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-Accueil, conseil, accompagnement des 

personnels individuellement et 

collectivement. 

-Expertise et conseils auprès de 

l’administration, fonction de médiation, 

participation à la politique RH (évaluation 

des situations professionnelles et 

personnelles pour aider l’institution à une 

prise de décision bénéfique au personnel 

mais aussi à l’institution). 

-Prévention des RPS et amélioration de la 

QVCT en lien avec la médecine de 

prévention académique. 

-Participation aux cellules d’écoute suite 

aux évènements traumatiques.  

  

 

   

LES DOMAINES D’INTERVENTION : 

Concernant l’activité professionnelle : toutes 

difficultés dans leurs fonctions,  

Concernant la Santé : toutes difficultés résultant 

des problèmes de Santé,  

Concernant la vie familiale et personnelle : tous 

les évènements familiaux ayant des 

répercussions sur la vie des agents,  

Concernant les difficultés d’ordre économique : 

accès ou maintien des droits sociaux, droits 

statutaires, instruction des demandes d’aides 

financières des CDAS, information PIM/ ASIA 

 

  

Dans le respect du secret professionnel (art. 

226-13 et 226-14 du Code Pénal). 

  

Pour tous les personnels : 

Personnels de Direction, enseignants, 

administratifs, sociaux, infirmiers, AED, 

AESH… Titulaires, contractuels, privés sous 

contrat, retraités, ayants-droits. 

LES PERSONNELS CONCERNES : 


